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➢ Avis de concours

- Avis de concours externe professionnel sur titres en vue de pourvoir un poste d'infirmier(e) diplomé(e)
d'Etat à la résidence « le Clos du Raunier » - EHPAD – Mazères

➢ Avis de concours

- Avis de vacance de poste d'agent-chef de la Fonction Publique Hospitalière, option blanchisserie, buanderie,
entretien textile, au Centre Hospitalier du Val d'Ariège







Un concours professionnel sur titres aura lieu à la Résidence « Le Clos du Raunier »
- EHPAD - à Mazères 09270 (Ariège), en vue de pourvoir :

1 POSTE
D’INFIRMIER(E) DIPLOME(E) D’ETAT

En application du Décret n°88-1077 du 30 novembre 1 988 modifié, portant statuts
des personnels infirmiers de la Fonction Publique Hospitalière.

Ce concours est  ouvert  aux  titulaires soit du diplôme d’Etat  d’Infirmier,  soit  d’une
autorisation d’exercer  la  profession d’infirmier,  soit  d’une autorisation d’exercer  la
profession  d’infirmier  sans  limitation  dans  le  service  où ils  sont  affectés,  soit  du
diplôme d’Etat d’Infirmier du secteur psychiatrique. 

Les candidatures (curriculum vitae + lettre  de motivation + justificatif  du diplôme)
doivent être adressées dans un délai de 15 jours à compter de la date de publication,
par écrit et par lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi à :

Résidence « Le Clos du Raunier » - EHPAD
Monsieur FOURMENTIN Philippe - Directeur

Chemin de Trémoul
09270 MAZERES

Pour la sélection, le Jury se réunira courant mars 2011.



PÔLE DES RESSOURCES HUMAINES, DES SOINS ET DES FORMATIONS  

Avis de vacance de poste d’agent-chef de la FPH à pourvoir au choix

Option     : blanchisserie, buanderie, entretien textile

Un poste d’agent-chef, à pourvoir au choix, en application du 3° de l’article 4 du décret N°91-
45  du  14  janvier  1991  portant  statuts  particuliers  des  personnels  ouvriers,  des  conducteurs
ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de la fonction publique hospitalière, est
vacant au centre hospitalier du val d’Ariège au sein de la Blanchisserie.

Peuvent  faire  acte  de candidature  les  agents  de  maîtrise  principaux,  les  maîtres  ouvriers
principaux, et les conducteurs ambulanciers hors catégorie sans conditions d’ancienneté ainsi que les
agents de maîtrise, les maître ouvriers et les conducteurs ambulanciers de 1ere catégorie, comptant au
moins trois ans de services effectifs dans leur grade.  

Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae, doivent être adressées, le cachet de la
poste  faisant  foi,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  publication  du  présent  avis,  sous  pli
recommandé avec avis de réception à :

Monsieur le directeur
Centre hospitalier du val d’Ariège
BP 90064
09017 FOIX Cedex


